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Petit quizz !!!

D’où vient ce 
tableau?

Suit-t-il les 
nouvelles 
recommandations?



Vrai ? Faux ?

A. Pas de légumineuses (lentilles, pois chiche…) avant 15 mois 

B. Les épices et herbes aromatiques peuvent être rajoutées dans les purées de 
légumes 

C. Le jaune d’œuf est introduit en 1 er puis le blanc d’œuf  

D. L’arachide et les fruits à coque sont introduits entre 4 et 6 mois

E. Les fruits exotiques s’introduisent à partir de 1 an

F. Pas de soja avant 3 ans  
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Introduire tôt une variété d’aliments

Pour les allergènes:
Une fois que la diversification a commencé, il est 
recommandé d’introduire sans tarder les allergènes 
majeurs tels que les produits laitiers, l’œuf, l’arachide, 
les fruits à coques que l’enfant soit à risque d’allergie 
(du fait de son histoire familiale )ou non.

Il n’y a pas de nécessité de retarder l’introduction de 
quelque groupe alimentaire que ce soit.
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Pédiatres 
allergologues du 
groupe travail « AA » 
de la SFA en 
collaboration avec 
diététiciennes 
d’Allergodiet

Message clé: 
Diversification alimentaire 
• à partir de 4 mois 
• avec introduction précoce des 

aliments dits « allergisants » à 
savoir principalement 
• l’œuf, 
• l’arachide, 
• les fruits à coques 

Bien maintenir 
une 

consommation 
régulière 
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A partir de ces différents avis et dans le cadre du 
PNNS 4, Santé publique France a élaboré les 
nouvelles recommandations alimentaires pour les 
moins de 3 ans que l’on retrouve dans le guide : 

« Pas à pas, votre enfant mange comme un 
grand » 

à télécharger sur le site « mangerbouger.fr »



En pratique 

Principale nouveauté 
Introduire à partir de 4 mois tous les aliments y compris ceux réputés « allergènes » 
sans ordre particulier et continuer de les consommer régulièrement

Légumes faciles à digérer au début (carottes, courgettes, haricots verts, 
potiron…)
puis introduction de tous les légumes sans ajout de sel 

Tous les fruits à proposer sans exception même les fruits dits 
« exotiques » (kiwi, mangue….) cuits ou crus bien mûrs 



Ajout de pomme de terre au début avec les légumes 
puis introduction de tous les autres féculents même des 
légumineuses (lentilles, pois chiche, etc.) et des céréales 
contenant du gluten (Céréales infantiles dans le lait, floraline, 
pâtes mixées…)

Produits à base de soja déconseillés avant 3 ans 

Introduction de viandes, poissons, crustacés bien cuits et œuf dur :
5 à 10 g jusqu’à 1 an 

Pas de viande, poisson, coquillages ou œuf crus avant 6 ans 

Ajout de matières grasses variées dés le début dans 
la purée de légumes en alternant pour les huiles 
olive (ώ 9), colza et noix(ώ 3)

10 à 15 g / jour (2 à 3 c à café) 



Apport de lait et équivalents : entre 500 et 800 ml / jour 
Pas de lait cru ni fromage au lait cru avant 5 ans 

Et 

Introduction de l’arachide et des fruits à coque un par un 
puis mélangés si bonne tolérance sous forme de poudre  
ou de pâte dans des compotes  ou dans la purée 

1 c à café 2 à 3 fois / semaine 

Bien maintenir une consommation régulière 

Introduire les produits sucrés à l’âge 
le plus tardif possible et de manière 
limitée

Pas de miel avant 1 an 



Autre nouveauté 

Introduction de nouvelles textures à partir de 6-8 mois 

passer progressivement des purées et compotes lisses aux aliments

écrasés puis aux petits morceaux mous puis à croquer 

→      Stimuler l’apprentissage de la mastication 

et l’acceptation ultérieure des aliments solides 

Eviter les aliments durs tel que carotte crue, pomme crue…

Risque 
d’inhalation
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Vrai ? Faux ?
A. Pas de légumineuses (lentilles, pois chiche…) avant 15 mois     Faux

B. Les épices et herbes aromatiques peuvent être rajoutés dans les purées de 
légumes             Vrai

C. Le jaune d’œuf est introduit en 1 er puis le blanc d’œuf     Faux

D. L’arachide et les fruits à coque sont introduits entre 4 et 6 mois       Vrai

E. Les fruits exotiques s’introduisent à partir de 1 an        Faux

F. Pas de soja avant 3 ans        Vrai



Nouveau carnet de santé entré en vigueur en Janvier 2025





pour votre 
attention

Merci


